La clause 3.13 des Règles et Procédures pour l'utilisation des consultants de la Banque Africaine de Développement, stipule que l’Emprunteur publiera dans UNDB online et sur le site Internet de la Banque le nom du Consultant auquel le marché a été attribué, le prix, la durée et l’objet du marché. 
Pour faciliter la mise en œuvre de cette clause, l’emprunteur est invité à remplir le formulaire proposé par le Département des Acquisitions et des Services Fiduciaires de la Banque ci-dessous. Le formulaire dûment rempli sera à  envoyer au plus tard deux (2) semaines après la réception de l’avis de non-objection de la Banque à la proposition d’attribution du marché, à l’adresse e-mail publication.orpf@afdb.org.
PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE CONTRATS DE CONSULTANTS 
DANS LE CADRE DES PROJETS FINANCES PAR LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT
NOTE D’INFORMATION

Date de publication :

Pays :
Agence d’exécution :
Nom du Projet/Etude :
Numéro de Prêt/Don :
Nom de la Demande de Propositions (DDP) :
Méthode de sélection :

Date de publication de l’AMI :

Date de publication de la DDP :

Date d’ouverture des propositions techniques :

Date d’ouverture des propositions financières :

Date d’approbation par la Banque du projet de Contrat négocié :

Nom de l’attributaire du Contrat :

Nationalité :

Adresse :

Montant du Contrat :

Date de démarrage du Contrat :

Durée d’exécution du Contrat :

Synthèse de l’objet du Contrat:

Nombre total de soumissionnaires:

Pour chaque soumissionnaire :

Nom :

Nationalité :

Adresse :

Notes techniques : 

Prix évalués :

Notes finales :

Classement :

N.B. : Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa proposition n’a pas été retenue doit en faire la demande à l’Agence d’exécution. En tout état de cause, la Banque se réserve le droit de faire examiner toute réclamation d’un soumissionnaire à tout moment à la suite de l’attribution du marché.
